
CCE X - Page 1

n° 61 952 du 20 mai 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 mars 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. NERAUDAU, avocate, et S.

GOSSERIES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous seriez de nationalité kosovare et d’origine albanaise. Vous auriez

également déclaré provenir de la ville de Fushë Kosovë située dans le district de Prishtinë en

République du Kosovo.

Selon vos déclarations vous seriez arrivé début novembre 2010 en Belgique et vous avez introduit votre

demande d’asile une quinzaine de jours après votre arrivée en Belgique, à savoir le 22 novembre 2010.
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A l’appui de votre demande d’asile vous invoquez les faits suivants :

Après avoir vécu un an et trois mois en Angleterre en 2008, vous auriez décidé de rentrer

volontairement au Kosovo et plus précisément à Fushë Kosovë le 24 avril 2009. Un mois plus tard, vous

auriez décidé d’ouvrir un établissement sportif à Fushë Kosovë. Trois ou quatre mois après l’ouverture

de cet établissement, un groupe d’albanais au nombre de 5 ou 6 vous aurait demandé de l’argent avec

violence. Il s’agirait d’un groupe d’inconnus intéressé par l’argent mais qui serait néanmoins connu dans

toute la ville pour racketter tous les commerçants de la ville ou toute personne ayant une activité

lucrative dans la ville. Les membres de ce groupe vous auraient menacé de sorte que vous auriez été

obligé de leur donner un peu d’argent. Ils vous auraient averti de ne pas prévenir la police sinon ils vous

tueraient. Deux semaines plus tard, toujours les mêmes personnes inconnues seraient revenues et

après, elles seraient revenues chaque semaine pour réclamer de l’argent. Trois semaines avant leur

dernière visite, ce même groupe vous aurait giflé et lors de la dernière fois où il serait venu, à savoir

trois ou quatre semaines avant la fermeture de votre établissement, il vous aurait battu et frappé à

cause de votre réticence à leur donner de l’argent. Suite à cette agression physique, vous auriez été

immédiatement voir la police, et ce pour la seule et unique fois. Lors de cette visite à la police, vous

auriez pu expliquer les problèmes que vous aviez avec vos agresseurs ainsi que leur donner une

description détaillée de ces derniers. La police aurait pris note de vos déclarations et vous aurait déclaré

qu’elle ferait le nécessaire pour les retrouver. Néanmoins, d’après vous, la police n’aurait rien fait car

elle serait corrompue. Affirmation que vous justifiez sur base d’une part, de ce que vous auriez entendu

à la télé et, d’autre part, du fait que tout le monde penserait cela au Kosovo. Néanmoins, vous ne seriez

jamais retourné à la police pour demander le suivi de l’enquête car vous auriez eu peur que vos

agresseurs vous voient entrer à la station de police. Suite à cette dernière agression, vous auriez alors

décidé de fermer votre établissement et de quitter le pays. Ainsi, pendant les trois ou quatre semaines

avant votre départ pour la Belgique vous auriez fait le nécessaire pour venir en Belgique tout en restant

enfermé. Début novembre 2010, vous auriez quitté le Kosovo et un jour et une nuit plus tard vous seriez

arrivé en Belgique. Vous auriez attendu une quinzaine de jours avant d’introduire une demande d’asile

car il aurait fait trop froid et vous n’auriez pas su comment faire. Depuis votre arrivée en Belgique, vous

auriez des nouvelles tous les deux jours de vos proches et vos agresseurs ne se seraient plus du tout

manifestés depuis la fermeture de votre commerce.

A l’appui de votre demande, vous étiez muni de votre carte d’identité kosovare, de votre permis de

conduire kosovar et d’un certificat médical. Vous auriez été en possession de votre passeport kosovar

lors de votre départ mais vous l’auriez perdu au cours de votre voyage pour la Belgique.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande que les éléments que vous invoquez à la base de votre requête

ne permettent pas d’établir à suffisance l’existence, en ce qui vous concerne, de sérieuses indications

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un

risque réel de subir une atteinte grave telle que précisée au sens de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il est important que vous sachiez de prime abord que les protections offertes par la Convention de

Genève relative à la protection des réfugiés et le statut de protection subsidiaire possèdent un caractère

subsidiaire et que dès lors, elles ne peuvent être accordées que pour pallier une carence dans l’Etat

d’origine. Carence qui n’est pas démontrée dans votre cas.

En effet, tout d’abord, il ressort de vos déclarations que vous auriez une crainte uniquement par rapport

à cinq ou six individus inconnus mais néanmoins déterminés qui vous racketteraient (pp.12, 13,14

audition 8 février 2011) uniquement parce que vous auriez un commerce et qu’ils seraient uniquement

intéressés par l’argent. Comme vous l’avez déclaré vous-même à plusieurs reprises, il s’agirait d’un

même groupe qui s’adonnerait à des pratiques de racket de toutes personnes (pp.12, 13, 14 audition du

8 février 2011) exerçant une activité lucrative et ce, parce que ce groupe serait uniquement motivé par

l’argent (pp. 12, 13, 14, 17,18 audition du 8 février 2011). Nous pouvons déjà à ce stade-ci en ce qui

concerne ce point conclure à l’absence d’une crainte fondée de persécution liée à l’un des critères de la

Convention de Genève, à savoir, la race, la nationalité, la religion, l’opinion politique ou l’appartenance à

un groupe sociale.
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Ainsi, il s’agirait de faits de droit commun ne constituant de surcroît aucune individualisation des faits

que vous alléguez dans la mesure où, d’après vos affirmations, tous les commerçants de votre ville

seraient visés. De plus, force est de constater également que suite à la fermeture de votre

établissement vos agresseurs ne se seraient plus du tout manifestés à vous.

Ensuite, vous déclarez avoir porté plainte à la police et ce, une seule fois (p.13 audition du 8 février

2011), à savoir, la fois où vous auriez été battu par les racketteurs (pp. 18 et 20 audition 8 février 2011)

et ce, trois ou quatre semaines avant votre départ pour la Belgique. Vous déclarez également que pour

vous la police n’aurait pas fait son travail et qu’elle n’aurait même pas tenté de les rechercher (pp.

12,13, 19 audition du 8 février 2011). Or, d’une part, il ressort de vos déclarations que lorsque vous

auriez été voir la police cette dernière aurait pris note de vos déclarations ainsi que de votre description

détaillée des agresseurs et elle vous aurait assuré qu’elle allait faire le nécessaire pour les trouver (pp.

13, 15,18, audition du 8 février 2011). De plus, vous reconnaissez vous-même être parti trois ou quatre

semaines après avoir été voir la police sans avoir cherché à savoir, que ce soit de votre propre initiative

ou par l’intermédiaire de votre famille, où en est l’enquête ou si vos agresseurs ont été arrêtés (pp. 15,

17,18 audition du 8 février 2011). Vous reconnaissez vous-même que vous ne savez pas si, à ce stade-

ci, vos agresseurs seraient en prison (p. 19 audition du 8 février 2011). Ainsi, il ne ressort en rien dans

vos déclarations que les autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public au Kosovo auraient eu

envers vous un comportement inadéquat lors de votre sollicitation ni qu’elles ne soient ni disposées ni

capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau de protection tel que

défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, étant entendu que vous n’avez pas fait état d’un

quelconque fait concret qui serait de nature à établir un défaut caractérisé de protection de la part des

autorités kosovares. Vous affirmez également que si la police n’aurait pas fait son travail c’est parce

qu’elle serait corrompue et qu’il y aurait collusion entre la police et vos racketteurs (p.19 audition du 8

février 2011). Or, force est de constater que lorsqu’on vous demande à plusieurs reprises sur quoi vous

vous basez pour alléguer de telles affirmations, vous répondez à chaque fois que c’est sur base de ce

que disent les médias au Kosovo ainsi que sur base de ce que les gens disent ou pensent en général

sur la police au Kosovo sans fournir d’autres explications (p. 19 audition du 8 février 2011). Force est de

constater que ces allégations ne sont donc basées que sur des suppositions de votre part et non sur

des faits concrets établis et ne correspondent pas aux informations dont dispose le Commissariat

général et dont une copie est jointe au dossier administratif.

En effet, il ressort de nos informations que s’agissant spécifiquement de la police kosovare, il apparaît

qu’elle réagit de manière efficace lorsqu’elle est informée d’un délit. Même si un certain nombre de

réformes sont encore nécessaires en son sein, il ressort qu’après l’entrée en vigueur, en juin 2008, de la

« Law on the Police » et de la « Law on the Police Inspectorate of Kosovo », qui règlent notamment les

droits et les responsabilités de la police, le fonctionnement de la PK a été rendu plus conforme aux

normes internationales relatives au travail de la police. A l’heure actuelle, la PK est en outre assistée par

la Eulex Police Component, et ce afin d’accroître la qualité du travail accompli par la police et de veiller

à ce que la PK soit au service de tous les citoyens du Kosovo, indépendamment de toute ingérence.

Les informations dont dispose le Commissariat général démontrent également que l’OSCE

(Organization for Security and Co-operation in Europe) Mission in Kosovo accorde une attention

particulière à l’instauration d’une sécurité accrue au Kosovo. L’OSCE veille également au respect

effectif par la PK des normes internationales en matière de droits de l’homme et donne des conseils à la

PK sur les points susceptibles d’amélioration. Dès lors, en cas de retour, il vous serait loisible de

requérir et d’obtenir l’aide et la protection des autorités présentes au Kosovo en cas de problème avec

des tiers. En effet, contrairement à vos déclarations ( pp.12,13,18,19 audition du 8 février 2011), il

ressort des informations disponibles au Commissariat général (copie versée au dossier administratif)

que les autorités présentes actuellement au Kosovo – PK (Police Kosovare), KFOR (Kosovo Force) et

EULEX (European Rule of Law Mission in Kosovo) – prennent des mesures raisonnables au sens de

l’article 48/5 de la loi sur les étrangers et sont donc en mesure d’octroyer une protection aux

ressortissants kosovars.

De plus, force est de constater que lorsque l’on vous demande pourquoi vous n’avez pas été voir

l’EULEX ou la KFOR dans la mesure où pour vous la police kosovare serait corrompue, vous

reconnaissez vous-même ne pas du tout y avoir pensé (p. 16 audition du 8 février 2011).

Au surplus, notons qu’une contradiction importante ressort de votre récit quant au moment précis où

vous avez porté plainte à la police. En effet, d’abord vous affirmez que c’est après avoir été voir la police

que vos agresseurs seraient revenus et vous auraient battu (p. 13 audition du 8 février 2011).



CCE X - Page 4

Ensuite, vous affirmez et confirmez que vous auriez d’abord été battu et qu’ensuite vous auriez été voir

la police (pp.15 et 18 audition du 8 février 2011). Enfin, force est de constater que l’actualité de la

crainte au moment où le CGRA a statué a fait défaut dans la mesure où les agressions étaient liées à

l’exercice de votre commerce fermé depuis, et ce d’autant plus que vous affirmez vous-même que vos

parents au Kosovo que vous auriez régulièrement au téléphone n’ont plus du tout eu de nouvelles de

vos agresseurs et vous reconnaissez vous –même qu’il est possible qu’à l’heure actuelle, ils auraient

peut-être été arrêtés et seraient peut-être en prison (p. 19 audition du 8 février 2011).

A la lumière de tout ce qui précède, nous pouvons conclure que votre demande d’asile est fondée sur

des motifs étrangers à la Convention de Genève de 1951. De plus, force est de constater que la

protection subsidiaire ne peut non plus être accordée étant donné que l’octroi de cette protection est

subsidiaire à la protection nationale. En effet, dans votre cas, force est de constater que les autorités

présentes au Kosovo sont disposées et capables de vous protéger et n’ont, de surcroît, pas refusé de le

faire pour un motif lié à la Convention (cfr. infra).

En ce qui concerne les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande, à savoir votre

carte d’identité kosovare qui atteste de votre identité kosovare, votre permis de conduire kosovar qui

atteste que vous êtes apte à conduire au Kosovo et un certificat médical daté au jour de l’audition qui

indique uniquement les médicaments qui vous ont été prescrits par un médecin sans en mentionner les

raisons, ne sont pas de nature à permettre à eux seuls de reconsidérer différemment les éléments en

exposés ci-dessus. Ces documents en effet ne présentent, de par leur contenu, aucun lien avec votre

crainte alléguée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le requérant

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. Il invoque la violation de l’article 1er de la Convention de la Genève du 28 juillet 1951 relative au

statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3 et 48/5 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers

(ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). En particulier, il apporte des explications

factuelles aux différents reproches qui lui sont adressés et estime avoir fait la démonstration de la

carence de la police kosovare. S’agissant de la protection subsidiaire, il souligne en substance qu’il

craint de nouvelles atteintes graves et que dans l’état actuel de l’instruction, la partie défenderesse

n’apporte pas de garantie qu’il serait exempté de nouvelles persécutions ou qu’il serait protégé par les

autorités en place.

2.3. En termes de dispositif, il sollicite de déclarer son recours recevable et fondé, et partant, de lui

reconnaître le statut de réfugié ou à titre subsidiaire de lui octroyer la protection subsidiaire.

3. Nouveaux éléments

3.1. En annexe de sa requête, le requérant dépose un extrait d’article tiré du journal le Monde intitulé

« la police kosovare accusée de mauvais traitements » daté du 20 janvier 2009 et un article titré « the

United Nations and Kosovo’s Mafia state », rédigé par le Pr. Chossudovsky en date du mars 2008.

3.2 Lors de l’audience, le requérant dépose un extrait d’un article journalistique intitulé « Thaçi, un gros

‘bonnet’ du crime organisé ? » daté de janvier 2011.
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3.3. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans

le cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

4. Discussion

4.1. A titre liminaire, le requérant sollicite à titre principal la reconnaissance de la qualité de réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il sollicite également le statut de protection visé à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais n’invoque aucun fait spécifique sous l’angle de cette

disposition, ni ne développe d’argument spécifique à cet effet. Le Conseil en conclut qu’il fonde sa

demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que

son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’il développe au

regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4.2. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire pour différents motifs. Elle souligne d’emblée l’absence de rattachement

des faits aux critères de la Convention de Genève et le caractère non individualisé des faits. Elle

souligne également des contradictions dans ses propos. Elle considère en outre que le requérant

n’établit pas qu’il lui est impossible d’obtenir une protection suffisante de la part de ses autorités

nationales. Elle estime également que les faits invoqués ne sont plus actuels dès lors qu’il a fermé son

magasin. Enfin, elle relève que les documents versés ne permettent pas de renverser le sens de la

décision.

4.3. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95)

4.4. En l’espèce, le Conseil observe que la partie requérante n’apporte aucune preuve matérielle

pertinente afin d’appuyer son récit. En effet, le permis de conduire, et la carte d’identité n’attestent que

de l’identité et de la nationalité du requérant, éléments qui sont sans rapport avec les faits invoqués et

qui ne sont pas remis en cause par la décision attaquée. Quant au document médical, il s’agit d’une

simple ordonnance qui lui la prescrit certains médicaments amis ne contient aucun renseignements

utiles en rapport avec les faits qu’il relate. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il est raisonnable

d’attendre d’un demandeur d’asile qui prétend nourrir des craintes sérieuses de persécution en cas de

retour dans son pays ou risquer de subir des atteintes graves, qu’il mette tout en œuvre pour recueillir

tout élément utile afin d’étayer son récit ou qu’il fournisse une explication satisfaisante quant à l'absence

d'éléments probants, quod non en l’espèce. Il en va d’autant plus ainsi que le requérant s’était engagé

lors de son audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides à apporter des documents

notamment relatifs à son commerce (v. rapport d’audition du 8 février 2011, page 9). Par ailleurs, force

est de constater que celui-ci a quitté son pays depuis novembre 2010, ce qui lui a laissé un laps de

temps amplement suffisant pour recueillir tout élément de preuve susceptible d’étayer une demande

d’asile, quod non en l’espèce. Le Conseil ne s’explique pas cette attitude du requérant, qui manque de

la sorte à son premier devoir qui est de collaborer à la manifestation de tous les éléments susceptibles

d’éclairer les instances chargées de statuer sur les demandes de protection internationale en Belgique

4.5. Le Conseil rappelle également que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement

des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du

demandeur, cette règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se contentant de

ses dépositions, ne trouve toutefois à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une

cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction. Or, en l’espèce, la partie

défenderesse a considéré que tel n’était pas le cas eu égard au fait que le requérant a fait des
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déclarations divergentes devant les autorités belges concernant les événements qui auraient amené

celui-ci à quitter son pays.

4.6. Après examen du dossier administratif, le Conseil constate que l’importante contradiction relevée

dans la décision querellée est établie. Elle s’avère en outre pertinente en ce qu’elle porte sur des

éléments essentiels de son récit. En effet, alors que celui-ci déclare « un jour ils sont venus et m’ont

frappé, battu parce que je ne voulais pas donné de l’argent. Je suis parti à la police (ibidem, page 12) , il

affirme ensuite qu’« un groupe de personnes est venu dans mon établissement pour réclamer de

l’argent et la police a dit qu’elle allait faire le nécessaire pour les trouver. C’était peu de temps avant de

fermer l’établissement. Alors ces gens sont de nouveau venus et battu gravement et j’étais dans

l’obligation de fermer l’établissement et j’ai pris la fuite (ibidem, page 13)». Celui-ci revient ensuite sur

ses déclarations soutenant cette fois : « d’abord ils m’ont battu puis j’ai été à la police puis j’ai fermé

l’activité » (ibidem, p.18).

4.7. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points précis. En

effet, celui-ci conteste la contradiction et affirme que la chronologie à retenir est donc celle de la page

15 notamment selon laquelle il a été violemment battu puis s’est rendu à la police. Il souligne que la

retranscription rapportée à la page 13 permettant à la partie défenderesse de relever une contradiction

« n’est pas aussi claire, puisqu’il s’agit des propos que le requérant a rapporté à la police mais qui ne

permettent pas d’affirmer qu’[il] a donné une autre chronologie (voir page 15 de l’audition)». Or, le

Conseil constate que cette justification ne trouve aucun écho dans les comptes rendu d’audition dont il

ressort clairement qu’il a tenu les propos relevés et n’en justifie dès lors pas valablement le caractère

évolutif.

4.8. Le Conseil relève en outre le caractère fluctuant des déclarations du requérant. Ainsi si devant le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, il affirme avoir été battu et s’être rendu à la police

afin que celle-ci « le voit battu » (idem), il ne fait état que de menaces dans le questionnaire à

destination de la partie défenderesse et ne mentionne aucune agression dans celui-ci (page 2), élément

pourtant à la base des craintes qu’il invoque. Le Conseil s’étonne également du fait que ce n’est qu’en

fin d’audition devant la partie défenderesse que le requérant évoque pour la première fois qu’il aurait

également été giflé deux ou trois semaines avant d’être à nouveau agressé physiquement (idem).

Eléments qui achèvent de ruiner la crédibilité du récit du requérant.

4.9. Ces derniers développements, combinés avec le motif que le Conseil retient de la décision

attaquée concernant la contradiction relevée et dont les moyens développés dans la requête ne

permettent pas de remettre en cause la pertinence, témoignent du manque de crédibilité du récit du

requérant produit à l’appui de ses craintes. Partant, les déclarations du requérant n’emportent pas la

conviction du Conseil.

4.10. Au vu de ce qui précède, il apparaît que les motifs de la décision attaquée sont pertinents en ce

qu’ils portent sur des éléments essentiels de son récit et qu’ils ne sont pas valablement rencontrés en

termes de requête, laquelle se borne pour l’essentiel à contester la pertinence de la motivation de la

décision querellée mais n’apporte aucun élément personnel, pertinent, convaincant ou probant

permettant de remettre en cause les motivations de la décision querellée et ne développe, en définitive,

aucun moyen d’établir le bien fondé des craintes alléguées. Le Conseil constate que ces motifs sont

pertinents et suffisent à fonder la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu

d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant

et les documents qui y sont joints, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion.

4.11. D’autre part, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des pièces de procédure et du dossier administratif,

aucune indication que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte de conflit armé

interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi, en sorte que cette partie de la

disposition ne trouve pas à s’appliquer.

4.12. En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, ou qu’en cas de
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retour dans son pays, il serait exposé à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


